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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
LE DIRECTEUR REGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES D’AQUITAINE ET DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques 
; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de biens privés, 
modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2012-842 du 25 juin 2012 de Monsieur le Préfet des Landes, donnant délégation de signature à M. 
Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON, Directeur Régional des Finances Publiques d’Aquitaine et du département de la 
Gironde, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions et mémoires et, 
d’une façon plus générale, tous les actes, y compris les actes de procédure, se rapportant à la gestion des biens dépendant de 
patrimoines privés dont l'administration ou la liquidation ont été confiées au service des domaines (administration provisoire des 
successions non réclamées, curatelle des successions vacantes, gestion et liquidation des successions en déshérence dans le 
département des Landes) ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON, la délégation de signature qui 
lui est conférée, sera exercée par Monsieur Bernard GABORIAU, Administrateur Général des Finances Publiques ou à défaut 
par Monsieur Paul GIRONA, Administrateur des Finances Publiques ou à défaut par Madame Cécile ULLRICH, 
Administrateur des Finances Publiques Adjoint, ou a défaut par Madame Michèle BONNIN, inspecteur divisionnaire des 
finances publiques, ou à défaut par Monsieur Bruno BENEDETTO, inspecteur divisionnaire des finances publiques, ou à défaut 
par Madame Vanessa de CRASTO, inspecteur des finances publiques. 
ARTICLE 2 : A l'exclusion de la correspondance avec le tribunal (notamment les requêtes), des actes de disposition d’immeubles 
et des comptes rendus de gestion au tribunal, la délégation de signature conférée à  
M. Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON, sera exercée, en cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires ci-dessus 
désignés, par Mesdames Josette BARRERE, Colette BRAVI,  
Valérie LEFEVRE, Marie-Christine LESCLAUX, Solange RIVET, Michèle VILLENAVE et  
Soizic LASCARAY, contrôleurs des finances publiques et Messieurs Fabrice NAIBO et Mathieu CHAIGNE, agents 
administratifs des finances publiques. 
ARTICLE 3 : L’arrêté de subdélégation en date du 24 janvier 2012 est abrogé . 
ARTICLE 4 : Cet arrêté de subdélégation sera adressé à Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes et publié au 
Recueil des actes administratifs de la préfecture . 
Fait à Bordeaux, le 25 juin 2012 
Pour le Préfet et par délégation,  
Le Directeur Régional des Finances Publiques 
d’Aquitaine et du département de la Gironde, 
Jean-Denis de VOYER d’ARGENSON 
 
 
 


